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dispositions de l'~rticle 69 du décret du 30 'décembre 
1912 sur le régime financier descol;'nies, le projet 
de dé~ret ci-joint, qùe' j'ai l'honneur cteshumettreà 

. votre haute s~nction. • . 
Je vous prie d'agréer, Monsieur le Président, l'hom

mage de mon profon'd' respect. 

Le ministre des' colonies, 
DE CHAPPEDÈLAINE. ' 

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE, 
." ' . \ 

'Sur le rapport du ministre des colon,ies; _ 
Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions' 

du Commissaire de la République au Togo, modifié par le 
!l~cret du 21 février 1925;' 

Vu le m,andat sur le Togo, confirmé à la France paf Je 
,conseil de 'la Société, des '·Nations. en ex~cution des articles 
22 et 119 dù traité de Versailles en date du 28 juin 1919,

Vu le décret du 30 décembre 1912· sur' le régime financier 
des retollies; 

D'ECRETE :'; 

ARTICLE: PREMIER. - Sont approuvés le budgèt 
local et les. budgets annexes ci-après désignés du 
Togo,. PQur l'exercice 1932, arrêtés en recettes et en 
dépenses aux chiffres suivants: 

ln Budget local, 34,800,000 frs. 
20 Budget annexe de la santé pûblique ef de 

l'assistance médicale 4ndigène 5.885.000 frs, 
30 Budget ànnexe ile l'exploitation. du chemin 

de fer cf du wharf, 16.667.009 frs. 

.ART. 2. ~ l..e ministre des colonies est" chargé de 
Pexi!cution du présent déciet. 

Fait à Rambouillet, lè 13 avril 1932. 

PAUL DOUMER. 

.... Par le Président de la République: 

Le ministre des colonies, 
DE CHAPPEDELAINE. 

Régime financier 
-.-

ARRETE No ,253, promulguaitt au, Togo-le décret du ' .• 
16 avril 1932, modifiant le cinquième alinéa de 
l'4l'lide 81 du idééfetdu' 3.0 décembre 1912 sur le 
régime financier des èolonies. 

LE OOWERNEUR DES' COLONII!S, 
OPI"IClER nE LA LMION D'HONNÉUR~ , 

COMMISSAIRE DE LA RtpuBLlQUE, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions el 
1.. pOuvoirs du CommiSsaire de la Republique au Togo; 

Vu le décret du !'6 avril 1932, modifiant le cinquième 
alinéa de 1'.rtide81, du décret du' 30 !iécembre 1912 sur 
le régime financier des colonies; , 

\ - - ~ 

ARRJ:TE: 
~:. 

ARTICLE UNIQ\JE. ~ ,Est'lirÔmulgué:ilans le terri-' 
'Ioire du Togo placé sous lé, m!lildat de 'la Fraitce, le. 

_décret du 16 av:ril1932, ~odifiiitit '.k clnqitiè'rt,e' all~téli): 
dé l'artide 81 du décret du .30 décembre 1912 sur 
régime financier des :colonies: 

Làmé; le 20. mai 19.32, 

R. DEouisE,· 

RAPPORT 

Au PRÉSIDENT DELA 'RÉPUBLlQÙE FRANÇAISE, 

Paris, le 16 avril' 1932. 
" - . 

MONSIEUR LE PRÉSIDENT, 

Aux termes de l'article 81 du décret ,dp30 ,décembre-- . 
191'2 sur le régime financier des colo'nies, les gouver:.... , 
neurs sont hattilités.à rendre provisoirement exécu-' 
toires les arrêtés ouvrant; en cours d'exercice; dt;s, , 
crédits supplémentaires, lorsque l'approbation desdits ..' ' 
actes, incombant aux àutoritês prévues à l'articIe'~69· 
du décret financier, ne peut être' obtenue .en te~ps i' 

utile.' , 

Or, l'expérience a révélé que l'applicittion, de cette" 
disposition, qui aurait da conserver un caractèrenetle- . 

, ment exceptionnel, est devenue de pratique cGurante; 
réduisant à uné simple formalité l'approbation prévu'e., .. 

La fiécessité est; en oU,tre, . apparue, en raison des ,: 
difficultés nées. de la cn"se économique~ mondiàle d'a:' 
clopter dans nos colonies une gestion financière parti.., 
cl.Ùièrement prudente et pour ëela de rendre toute son 
efficacité au contrôle préventif des finances locales 

. quèconstitue l'approbation des actes' ouvrant, en. cours .. 
. i:I'exercice des crédits, supplémentaires. ' 

Ce résultat sera obtenu si les arrêtés dont il s'agit 
ne peuvent, être rendus provisoirement exécutQ.ires: 
qu'autant que les crédits !;upplémentaires seront .cou~, 
ve~ par des annulations de crédits équivalentes. 

Tel est l'objet du projet de décret ci-joint que nous" 
avons l!honneur de soumettre à votre haute sanction .. ' 

Nous vous prions d'agréer, Monsieur le Présldent~ 

l'hommage de notre profond respect. - • 

lt! minis/re des~~lonies, ' 
DE CHAPPEDELAINE.' 

,
Le ministre des finances, 
P.-E. FLANDIN. 

LE P~ÉSIDENT DE .LA . RÉPUBLIQUE 'FRANÇAISE; 

Su~ le rapport du ministre des colonies el' du ministre. d~,
finances; . ,'. ' " . . 

Vu le déc.ret du 30 décembre 
des colonies; , 

1912 sur le régime financier-. 

DECRETE: 

ARnCLE PREMIER. ,- Le cinquième aiinéa' de 1';irli~, • 
"le 81 du décret du 30 \:Iécembre 1912 sur lerégin're,' 
financlèr. des, colonies est modifié con'l.me suif.: 

http:con'l.me


-

" "'" Si les circonstances: ne' pennettent pas' d'obtenir 
,eette approbation en temps utile, le!! "gouverneurs pèu

0, 'vent, ten'dre leurs arrités' provisoir~ment exécutoires,. .. ,." \ .~ .' 
, 'sous la, réserve, toutefois, dans' les colonies non pour
:Vues de cOnseils généraux que les 'ouvertures' dé crédiis ' 

:,sppplémentair,es soi,erit compensées par des annulations 
',:.cie crédits équivalentes .. " ' 

ART. 2, - Le ministre des, colonies' et le ministre 
':, ,'des, ,finances sont chargés, chacun en ce qui "le con
~eme, de l'exécutiol1 du présent décret. ,', 

Fait à 'Rambouillet, le 16 avril 1932, 

PAUL DOUMER, 

Par le Président de la République: 
Le ministre des colollies, 

DE CHAPPEDELAINE. 
Le ministre des fllUlllces, 

,P.-E. FLANDlN: 

H' ,~ir(fulaire mînistérieJ1e~ relative aux facUi~és 
accordêes aux· coloniaux. par les compagnies 

. . de dlenlÎn de fer. en Fz:ance 

Paris, le 5 mars 1932. 

LE MINISTRE DES COLONIES 

",'." à Messieurs les Gouverneurs Génémuf, Goaver
::cfteurs des colonies, Commissaires de la R.épublique 
, '·au Togo et aa Canieroun. 

" • Mon attention, a été spécialement attirée suries 
':difficulté~ qu'éprouvent certains coloniaux à leur arri

'vée' en FranCe, pour obtenir ,une .carte d'identité, aU 

,,'titre des familles' nombreuses, en raison, notamment, 
ode la nécessité de.fournir;' à l'appui de le~r demande 
'dé carte, 'ùn certificat de vie des enfants n'ayant pas 

'plus de quinze jours âe date. ' 
o J'at l'homieur de vous' "fllire ,conl}attre qu'après 

'intervention ,des départements des colonies et des tra
;,,' 

'vaux publics, auprès des compagnies de chemins de 
"fer, les dispositions suivantes ont été pdses pilr les 
'Réseaux, . ' ." 

,",10 - En ce, qui concerne les billeis d'aller et re
:·tour individuels pour stations balnéaires, carte§ d'a

", '::bonnement donnant droit à la délivrance" des '.billets 
'. ,à' demi·tarif, cartes d'abonnement ordinaires ek .. la 

~i ~ délivrance est faite dans les conditions actuelles, sanS 
"fqrmalités spéciales, par la gare d'entrée en f rance 
·à'tout voyageur français ou non résidant à l'étranger; 
il suffit que, à cet effet, le voyageur fasse' parvenir 

':Pllr lettre à ladite gare, dans, les délais presci"iis, dé
• Ws ,de 3, 4 ou 5 jours.:seulement, "suivanj le cas, 
sa demande ,accoinnagnée, s'il y a lieu, des ph!')togra

:phiesdtiles. '.. . :. 
" . 2<> ..~ En: ce qui concerne les autres titres: 

.cartes d'identité' pour famillès nombreuses ' .... ' 
cartés d'abonnement de famille 
cartes de fâlt)ille à demi-tarif 
,bÙlets, d'aller et retour de iamille, 

," ......~.-.~.-~.--.'.,. 
" 

d:iàentité ,tt" des justifications d~ parenté' qui ne· peu: 

• • pa 

., ~. 
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pour l'obtention desquels sont exigées despiècéS 

vent être p:résentées par le voyageUr qu'au moment 
de 'son arrivée en France, les: Grands Réseaux ontau-' 
torisé les gares frontières m'<!'ritiInes ou ferrestres à 
préparer à l'avançe les titres sollicités par les intéres
sés, -sans que toute les ,pièc:es' inoispensables aient' 
.été obligatoirement jointes à sa demande. 

Les titres sont tenus à disposition' par la gare qui 
les ,délivrera. aux intéresses contre paiement et sur 
production des pièces, nécessaires qui n'aur.aient pu' 
être fournies, au préalable à l'appuI de la demande, 

Lés gares autorisées à opérer ,de 'la sortè sont les 
suivantes, . 

ALSACE LORRAINE, ApaCh (Moselle), For. 
bach, Kehl" Lauterbourg, Sarreguemines,. Wasserbil •.. 
Hg, Wissem60u~g. 

EST.- Delle, Givet, 'Longwy. 
ETAT. - Boràeaux(Saint-Jean), Càen, Cherbourg, 

,Dieppe, le Hâvre, la Rochelle-Vîlle,St.-Malo, St.-Ser
van. 

MIDI. - Bordeaux (SaInt-Jean); Ca,nfranc, Cerbè
re, Hendaye (Pott-Vendre}, Trompeloup. 

NORD. - Baisieux,' Blanç-Misseron, Boulogne, Ca
lais, Dunkerque, Feigi}ies; Jeumont, Tourcoing. 

P. L. M. - Genève-Cor",avin,Mars~ille (St.-Char~ 
les), Modarte,Nice-VilIe, Pontarlier, Toulon,Vallorbe
gare, Vintimille. ' 

. P. O. - Bordeaux (Bastide), Sainl"Nazaire. 
Quant à la difficulté résultant du délai maximum 

de 15 jours au_delà duquel n'est plus valable le cet
Uficat de vie qui doit ~tre produit à l'appùi de la de
man,de de car-te de famillê~ nombr"euse, les Réseaux 
admettent, lorsqu'il s'agit d'enfants habitant l'étran
ger, que le délaÎ de validité duc.ertificat de vue soit 

,augmenté du nombre de ,jours nécessaire pour -le 
faire.parvenir en franC/l. 

Pour le ministre et par' ordre 
l'Inspecteur des colonies 

chef' âe cabinet, 

BoISSON" 

ACTES . DU POUVOIR LOCAL 

FoneJionnement d,CS laborat~.ires c.Jé c:himie, 
el de b~c,l~ri"l"gie 

AR.RETE No 188 portant m0'tiification à l'arrêté No 24 
du 9 ianvieT 1928 réorganisant te môde de fondion. 
nemem des laboratoirès. de clûmie, et de badériolo· 

, . 
gie dit Togo' et fixant les tarifs des analyses ellec' 
tuées à titre onéreux par ces labordtoires. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OffICIER' DE LA LttjION 'D'HONNEUR, • 

COMMISSAIRÉ, DE: L.À RÉPtlBLIQUE, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant' Iesa!tributiorts 
:" les: pouvoif3i d~ ,Commissaire" de .l!l République ail' Togo; 

.Vu :l'arrêté No 24 du. 9' janvier 19~ réorganisant le 'mode 
de 'fQnctionn~m~t'. des: laboratorreS €le. chimie et- de b~cté. 

,,,', ' 


